
Quels outils numériques facilitent la gestion de la mobilité RH ?

Réponse courte

Les outils numériques facilitant la gestion de la mobilité RH sont principalement les SIRH avec modules de mobilité,

les plateformes de gestion des talents, les solutions de gestion documentaire sécurisée, les outils de gestion des

expatriations et détachements, ainsi que les portails salariés. Ces solutions permettent d'automatiser, de centraliser

et de sécuriser les processus de mobilité, tout en assurant la traçabilité et la transparence des procédures.

L'intégration de ces outils doit respecter les exigences légales luxembourgeoises, notamment en matière de

protection des données (RGPD), d'égalité de traitement et de consultation de la délégation du personnel (article

L.414-9 du Code du travail). Il est recommandé de privilégier des solutions certifiées et hébergées dans l'UE.

Définition

La gestion de la mobilité RH désigne l'ensemble des processus permettant d'organiser, de suivre et d'optimiser

les mouvements internes (changements de poste, promotions, mutations) et externes (expatriation, détachement)

des salariés. Les outils numériques dédiés sont des solutions logicielles permettant d'automatiser et de

sécuriser ces processus.

Questions fréquentes

Faut-il une analyse d'impact (DPIA) avant de déployer un outil numérique RH ?

Oui, une analyse d'impact relative à la protection des données (DPIA) doit être réalisée avant la mise en œuvre de nouveaux outils,
particulièrement pour ceux traitant des données de mobilité internationale ou des transferts hors UE susceptibles de présenter un risque
élevé.

Quelle base juridique encadre les outils numériques RH ?

La base repose sur les articles L.121-7 (mobilité), L.261-1 et L.261-1-1 (protection des données et encadrement humain), L.251-1
(égalité), L.414-9 (consultation), L.140-1 (conservation) du Code du travail, la loi du 1er août 2018 et le règlement (UE) 2016/679.

Quelles obligations RGPD pour les outils numériques RH ?

L'utilisation est soumise à la conformité au RGPD et à la loi du 1er août 2018 : information des salariés sur la finalité, accès limité aux
personnes habilitées, registre des traitements, et consultation obligatoire de la délégation du personnel pour tout système automatisé
(article L.414-9).

Quels outils numériques facilitent la gestion de la mobilité RH ?

Les principaux outils sont les SIRH avec modules de mobilité, les plateformes de gestion des talents, les solutions de gestion
documentaire sécurisée (GED), les outils de gestion des expatriations et détachements, ainsi que les portails salariés. Ils automatisent et
centralisent les processus de mobilité.

Quels SIRH privilégier pour la mobilité internationale ?

Il est recommandé de privilégier des solutions hébergées dans l'UE, disposant de certifications en sécurité de l'information (ISO/IEC
27001). Les modules doivent gérer candidatures internes, planification, suivi des parcours, démarches administratives ITM, visas et
permis de séjour.
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Une décision automatisée peut-elle être prise sans intervention humaine ?

Non, aucune décision individuelle exclusivement automatisée ne peut être prise (article L.261-1-1 du Code du travail). Un encadrement
humain doit être assuré pour toute prise de décision, et la traçabilité des opérations garantie par des journaux d'audit et procédures
claires.

Conditions d’exercice

L'utilisation d'outils numériques pour la gestion de la mobilité RH est soumise à des obligations strictes.

Obligation Détail

Protection des données Conformité à la loi du 1er août 2018, au RGPD et au Code du travail

Information des salariés Finalité des traitements communiquée, consentement si requis

Accès limité Réservé aux personnes habilitées

Registre des traitements Chaque traitement documenté

Consultation du personnel Obligatoire en cas d'introduction d'un système automatisé (art. L.414-9)

Encadrement humain Aucune décision individuelle exclusivement automatisée (art. L.261-1-1)

Modalités pratiques

Les principaux outils numériques utilisés au Luxembourg pour la gestion de la mobilité RH sont les suivants.

Outil Fonctionnalité

SIRH avec modules mobilité Gestion des candidatures internes, planification, suivi des parcours, reporting

Plateformes de gestion des talents Identification des compétences, gestion des viviers, cartographie des postes

GED sécurisée Centralisation des dossiers, conservation des contrats et avenants

Outils expatriations/détachements Suivi des démarches administratives, ITM, visas, permis de séjour

Portails salariés Accès personnalisé aux informations de mobilité et offres internes

Pratiques et recommandations

Privilégier des solutions hébergées dans l'UE, disposant de certifications en matière de sécurité de l'information

(ISO/IEC 27001), est recommandé. Les responsables RH doivent veiller à la mise à jour régulière des outils et à la

formation des utilisateurs.
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Assurer la traçabilité des opérations de mobilité par des journaux d'audit et procéder à une analyse d'impact relative

à la protection des données (DPIA) avant la mise en œuvre de nouveaux outils sont des pratiques essentielles.

L'égalité de traitement doit être garantie à chaque étape et l'encadrement humain assuré pour toute prise de

décision individuelle automatisée.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-7 à L.121-9 Code du travail Mobilité interne

Art. L.261-1 à L.261-4 et L.261-1-1 Code du travail Protection des données et encadrement humain

Art. L.251-1 à L.251-6 Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Art. L.414-9 Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Art. L.140-1 à L.140-5 Code du travail Conservation des documents sociaux

Loi modifiée du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données au niveau européen

La mise en place d'outils numériques de gestion de la mobilité RH doit s'accompagner d'une analyse juridique approfondie et d'une

documentation rigoureuse, sous peine de sanctions administratives ou pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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